
 

 



 

 

 

 

 

  

  

  
  

 

  
 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 
 

 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 



 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

demande d'autorisation de voyage électronique (AVE). 

 

 

 

http://www.diplomatie.gouv.fr/
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/accueil.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/visiter-canada/ave/demande.html


 

 

 

 
 
Selon les pays et/ou les universités dans lesquelles vous allez séjourner, vous 
pourriez devoir: 
 
-Effectuer un test PCR avant le départ et/ou à l’arrivée 
 

- Effectuer une quarantaine obligatoire dans une structure imposée ou non par le pays 
ou l’établissement d’accueil (Attention au surcoût de votre mobilité) 
 

-Avoir été vacciné.e avant le départ (attention! Certains vaccins ne conviennent pas 
selon les pays) 
 

 
Dans tous les cas, merci de vous conformer aux recommandations des 
universités qui vous accueillent ainsi qu’aux indications du site du Ministère de 
l’Europe et des Affaires Etrangères 
 
 

 
 

 
 

 

http://www.diplomatie.gouv.fr/


 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 



 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

https://www.uvsq.fr/formalites-a-effectuer-avant-le-depart-1


 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

  
 

 



 

Etudiants Erasmus+ 
 

 
 

 Être complété et approuvé en ligne par vos soins  

 

 Comporter 30 ECTS par semestre 

 

 Les enseignements doivent être choisis en accord avec l’enseignant 

UVSQ responsable des échanges dans votre filière 

 

 Être validé en ligne avant votre départ par l’enseignant responsable de 

l’UVSQ 

 

Nota: Renseignez vous auprès de votre université d’accueil  de la procédure 

de réception du OLA (en ligne ou au format PDF depuis le portail moveon) 

 

- Les cours pourront éventuellement être modifiés dans l’université 

d’accueil toujours en accord avec l’enseignant UVSQ responsable 

des échanges dans votre filière. Le OLA devra être modifié en 

conséquence 

 

 



 

Etudiants partant hors d’Europe 

  
 

 
 Être complété et signé par vos soins  

 

 Comporter 4 à 5 cours par semestre 

 

 Les enseignements doivent être choisis en accord avec l’enseignant 

UVSQ responsable des échanges dans votre filière 

 

 Être signé avant votre départ par l’enseignant responsable UVSQ (liste 

disponible en ligne) 

 

Ils pourront éventuellement être modifiés dans l’université d’accueil  

toujours en accord avec l’enseignant UVSQ responsable des échanges 

 

Vous pourrez nous retourner ce contrat après quelques semaines sur 

place si le choix des cours n’a pas été possible avant le départ. Vous 

devrez également le faire signer par l’université d’accueil. 

https://www.uvsq.fr/correspondants-ri


 

 

 
 

Etudiants partant hors d’Europe  

  Vous devez le télécharger sur nos pages 

 

Etudiants ERASMUS+ 

 

  Vous recevrez un e-mail automatique pour le compléter en ligne 

Cette démarche est exigée par la commission européenne et l’Agence 

Erasmus+ France / Education Formation 

 

Dans les deux cas,vous devrez le compléter et le téléverser sur le portail 

moveon impérativement à la fin de votre séjour d’études 

 

La non-transmission de ce rapport pourra entraîner le 

remboursement de l’aide financière qui vous aura été octroyée 

pendant votre séjour d’études 

 



 

 

 

 
Vous recevrez avant votre départ un e-mail du SME avec les instructions pour vous 
connecter à la plate-forme européenne du test de positionnement de langue (OLS) 
 
Ce test concerne la langue d’enseignement de votre université d’accueil : 
allemand, anglais, espagnol, italien, etc… 
 
Ce test n’est en aucun cas discriminant et ne remettra pas en question votre départ  
 
Son objectif est de permettre à la Commission  Européenne d’évaluer le niveau de 
langue des participants au programme Erasmus+  
 

La Plate-forme propose également gratuitement des cours de langues en ligne 

 

Vous devrez conserver le certificat à l’issue du test et le téléverser sur le portail 

moveon à la fin de votre mobilité 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

Forfait vert Erasmus+ (forfait de 50€ sous présentation des justificatifs) 

Utilisation d’un moyen de transport durable pour couvrir le trajet aller-retour vers le 

pays de destination (train, bus, ou covoiturage via une plateforme officielle)  

Forfait d'inclusion Erasmus+ (forfait de 250€ par mois en plus de la bourse 

Erasmus+) selon l’une des situations suivantes : 

- Situation de Handicap ou d’affectation de longue durée (ALD) 

- Domicile en France en zone de revitalisation rurale (ZRR) 

- Domicile en France dans un quartier prioritaire de la ville 

- Boursiers de l’Enseignement sur critères sociaux échelon 6 et 7  

- Etudiant appartenant à un foyer fiscal dont le quotient familial CAF ≤ 551€ 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/zonage-de-politiques-publiques
https://sig.ville.gouv.fr/
https://sig.ville.gouv.fr/
https://sig.ville.gouv.fr/
https://sig.ville.gouv.fr/
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- l’aide à la recherche d’un logement 

- les renseignements sur l’organisation des enseignements 

- le calendrier universitaire 

- la vie universitaire et les activités proposées 

 

De nombreuses informations sont disponibles sur les sites des universités 

d’accueil ainsi que sur les différents sites touristiques du pays ou de la 

région (transports, loisirs,...) Soyez curieux! 
  

 

 

 

 

  



 

: 
Contactez l’enseignant coordinateur responsable de votre filière (lien) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.uvsq.fr/correspondants-ri


 

 

    
 
 

   
  DIRECTION DES PROJETS ET  
 DES RELATIONS INTERNATIONALES 
    
  Emilia TAVARES-SEMEDO 
 
  emilia.tavares-semedo@uvsq.fr 
 
  01 39 25 79 84  

 
  

 

 

mailto:emilia.tavares-semedo@uvsq.fr
mailto:emilia.tavares-semedo@uvsq.fr
mailto:emilia.tavares-semedo@uvsq.fr


 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

En télétravail mercredi et vendredi  En télétravail lundi et mercredi 

 

 

 
 

 

 


